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INFORMATIONS GENERALES 

 

Souscripteur : POUR LE CONSERVATOIRE NATIONAL DES ARTS ET METIERS – CNAM 

Objet : Assurances Tous Risques Expositions 

Date d’effet 01/01/2026 

Echéance 
annuelle : 

1er janvier 

Terme et 
durée : 

Reconduction automatique à l’échéance chaque année jusqu’au 31 décembre 2029 
à minuit, soit une durée de 4 années, sauf non-reconduction dans les conditions de 
résiliation fixées par le CCAP. 

Préavis de 
résiliation : 

Préavis de 6 mois.  

Périodicité du 
paiement : 

Annuelle 

 
 

PREAMBULE 

 
L’ensemble des dispositions du présent cahier des clauses techniques particulières sont 
réputées déroger à toutes les conditions d’assurance (générales, particulières, spéciales…) 
émises par l’assureur dans le cadre du présent marché et s’appliqueront par conséquent en 
priorité. 
 
Toutefois, dans le cas où les conditions générales et/ou conventions spéciales comporteraient 
des dispositions plus favorables aux intérêts de l’assuré, leur application reprendrait un 
caractère prioritaire. 
 
 

GARANTIES DE BASE 

(ces spécifications correspondent à l’offre de base) 
 
Le CNAM souhaite souscrire un contrat « TOUS RISQUES EXPOSITIONS » afin de couvrir le 

patrimoine dont elle est propriétaire (patrimoine exposé ou conservé dans les réserves) ou tout objet et 

œuvres d’art confié. Le contrat visera également à couvrir ce patrimoine dans le cadre d’expositions 

temporaires, avec une extension de garantie « CLOU A CLOU »au profit des éléments qu’il peut être 

amené à transporter ou à faire déplacer par un transporteur extérieur. 

 

Le contrat prendra la forme d’une formule « tous risques » avec les seules exclusions 

suivantes : 

 

- Fait intentionnel d'un Représentant légal (le fait intentionnel d'un préposé ou d'un tiers 

demeurant assuré) 

 

- Faits de guerre 

 

- Dommages provoqués par combustibles nucléaires ou toute source de rayonnement 



 

- Dommages dus à la sécheresse ou l'humidité, la corrosion, l'oxydation, les poussières (sauf 

si ces phénomènes résultent d'un fait accidentel). 

 

MONTANT DES GARANTIES 

 

A/ Collection patrimoniale / expositions permanentes 

 
- Tous risques sauf (au 1er risque) en tous lieux 834 000 € 
- Honoraires Experts Frais réels selon barème professionnel 
- Frais de gardiennage/clôture provisoire Frais réels 
déplacement/replacement/ 
 
 

B/ Expositions temporaires 

 
- Tous risques sauf (au 1er risque) 2 000 000 € 
- Honoraires Experts Frais réels selon barème professionnel 
- Frais de gardiennage/clôture provisoire Frais réels 
déplacement/replacement/ 
 
 

C/ Transport (y/c pour propre compte) 

 
- Tous risques sauf (au 1er risque) 500 000 € 
- Honoraires Experts Frais réels selon barème professionnel 
- Frais de gardiennage/clôture provisoire Frais réels 
déplacement/replacement/ 

 
 
 

LES FRANCHISES 

(ces spécifications sont facultatives et peuvent faire l’objet de variantes) 
 

Tout sinistre  néant 

 

DISPOSITIONS PARTICULIERES 

(ces spécifications sont facultatives et peuvent faire l’objet de variantes) 
 

Préambule : L’ensemble des dispositions qui suivent sont réputées déroger aux conditions 
générales et/ou conventions spéciales du contrat objet du marché et s’appliqueront par 
conséquent en priorité. Toutefois, dans le cas où les conditions générales et/ou conventions 
spéciales comporteraient des dispositions plus favorables aux intérêts de l’assuré, leur 
application reprendrait un caractère prioritaire. 
 
1/ Les montants assurés expriment une garantie “par événement” et correspondent à une 
assurance dite “au premier risque”, avec abrogation de la règle proportionnelle de capitaux. 
L'Assureur renonce à se prévaloir de toute erreur dans les valeurs déclarées. 
 
2/ Il est convenu que la garantie des expositions temporaires ayant pris effet antérieurement 
à la date de fin ou de résiliation du contrat demeurera acquise jusqu’à la fin de la garantie de 
la ladite exposition (y compris pour le transport retour des œuvres chez les prêteurs). 
 
3/ Les garanties sont acquises en tous lieux dans le monde entier et quels que soient les 
moyens de protection mis en œuvre au jour du sinistre dans les bâtiments du CNAM. 
 



4/ Les valeurs des objets figurant sur l'inventaire délivré par le CNAM à l'assureur pour chaque 
exposition sont reconnues non contestables. 
 
En cas de dommages résultant d'un événement non exclu, les valeurs arrêtées par les Experts 
sont les valeurs de remplacement des objets sinistrés, c'est à dire à qualité égale de ceux-ci, 
dans la limite de la valeur agréée. 
 
En cas de dommages portant sur un objet rattaché à un ensemble ou à une collection, 
l'indemnisation tiendra compte de la valeur propre de l'objet sinistré et de la dépréciation de 
l'ensemble dépareillé. 
 
En cas de dommages partiels, l'indemnisation tiendra compte de la moins-value. 
 
5/  Les garanties s’appliquent à tout bien que le CNAM a en dépôt, location, garde, prêt et qu'il 
détient à quelque titre que ce soit. 
 
6/ En cas de besoin, les biens assurés peuvent être exceptionnellement transférés en tout lieu 
que le CNAM juge utile, la garantie s'appliquant aux risques de dépose, repose et transport. 
Ils peuvent aussi être confiés à toute personne physique ou morale, l'assureur renonçant à 
tous recours contre celles-ci, sauf accord préalable du CNAM. 
 
7/ La garantie « Vol » est acquise dès lors qu'il y a effraction du bâtiment, y compris en cas 
d’escalade, violences, usage de fausses clés, introduction clandestine (ou maintien 
clandestin), etc. et s’applique également aux détériorations immobilières. 
 
8/  Les garanties sont étendues aux caisses utilisées pour le transport des œuvres garanties, 
à concurrence de 5 000 € par exposition (sauf déclaration spécifique du CNAM) lorsque ces 
caisses sont conservées dans les réserves du bâtiment où se déroule l’exposition ou chez le 
transporteur. 
 
9/ Les sinistres seront indemnisés TVA comprise. 
 
10/ La garantie des honoraires d'experts s'applique à l'ensemble des risques couverts par le 
contrat, y compris en cas de catastrophes naturelles. 
 

ELEMENTS STATISTIQUES 

 
Un relevé des sinistres déclarés est joint en annexe. 
 
Le cahier des charges a été établi sur la base d'un programme de garanties et de franchises 
quasi identiques à celui définit supra. 
 
 
 


